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(54) MÉCANISME D’AFFICHAGE DE PÉRIODE TEMPORELLE OU DE SAISON

(57) Montre (300) comportant un mouvement d’hor-
logerie (200) comportant un mécanisme d’affichage de
période temporelle ou de saison (10), lequel comporte
une première roue (5) agencée pour faire un tour en tren-
te et un jours pour l’affichage d’un quantième, et une
deuxième roue (6) pour un autre affichage de période

temporelle ou de saison, où cette deuxième roue (6) tour-
ne plus vite que la première roue (5), pour cet affichage
de période temporelle ou de saison, et cette deuxième
roue (6) est agencée pour se décaler de la première roue
(5) à raison d’un tour dans un laps de temps compris
entre 340 jours et 380 jours..
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de période temporelle ou de saison agencé pour coo-
pérer avec un mouvement d’horlogerie, comportant une
première roue agencée pour faire un tour en trente et un
jours pour l’affichage d’un quantième, et une deuxième
roue pour un autre affichage de période temporelle ou
de saison.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage de
période temporelle ou de saison.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.
[0004] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage de montres, en particulier pour les mon-
tres mécaniques à complications.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les affichages de calendrier et astronomiques
sont des fonctions prisées en horlogerie, mais qui com-
pliquent la fabrication du mouvement, et occupent un vo-
lume important à l’intérieur de la boîte. La correction d’un
tel affichage n’est pas toujours aisée.
[0006] Le document CN105334713A au nom de Tian-
jin Sea Gull Watch Group, objet d’une communication de
M. Yu Fu et al. A la journée d’étude de la SSC en 2014
à Lausanne, XP055369133, décrit une montre à quan-
tième septentrional, faisant tourner deux disques, cha-
cun réglable, , l’un correspondant au septentrion, et l’au-
tre aux indications Chinoises traditionnelles, pour l’af-
fichage, selon le moment de l’année, de la Grande Ourse
selon son orientation céleste visible depuis la Terre, le
disque portant l’image de la Grande Ourse, ainsi qu’un
index, tourne en 366 jours en sens anti-horaire, tandis
qu’un disque dit « des Shi » fait un tour par an en sens
anti-horaire et comporte un grand guichet pour la visu-
alisation de la Grande Ourse, et douze plus petits gui-
chets pour la visualisation de l’index.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de réaliser un mécanis-
me d’affichage de période temporelle ou de saison pour
une montre, simple et économique, avec très peu de
composants et sans aucune complexité de réalisation.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’affichage de période temporelle ou de saison selon la
revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage de
période temporelle ou de saison.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, un mécanisme d’affichage de période
temporelle ou de saison selon l’invention, avec deux
roues coaxiales superposées et de vitesse de rota-
tion différente, une première roue inférieure portant
l’arbre d’une aiguille, et une deuxième roue supé-
rieure surmontée par cette aiguille tournant avec la
première roue inférieure et qui comporte une ouver-
ture pour mettre en évidence une zone limitée de la
surface de la deuxième roue supérieure ; la première
roue inférieure et la deuxième roue supérieure coo-
pèrent respectivement avec un premier pignon infé-
rieur et un deuxième pignon supérieur, le premier
entraîné directement, et le second indirectement au
travers d’une friction, par une étoile dont la rotation
est commandée, depuis une roue entraîneuse d’en-
trée, par une came et une bascule entraîneuse ; la
position de cette bascule entraîneuse peut être mo-
difiée par une action sur une bascule correctrice ; la
deuxième roue supérieure coopère encore tangen-
tiellement avec un renvoi de correcteur ;

- la figure 2 représente le mécanisme de la figure 1,
en coupe selon une ligne brisée passant par un pre-
mier axe qui est celui de la roue entraîneuse, par
une goupille d’entraînement de la came, par un
deuxième axe qui est un axe commun à l’étoile, au
premier pignon inférieur et au deuxième pignon su-
périeur, par un troisième axe qui est un axe commun
à la première roue inférieure et à la deuxième roue
supérieure, et par un quatrième axe qui est l’axe du
renvoi de correcteur ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, un mouvement comportant le mécanis-
me des figures 1 et 2, coiffé d’un cadran comportant
un guichet laissant visible la surface supérieure de
la deuxième roue supérieure, cette surface compor-
tant une succession de représentations graphiques
de périodes temporelles, ici des quatre saisons, ce
cadran comportant une échelle d’affichage, qui est
ici l’affichage du quantième, avec laquelle coopère
l’extrémité de l’aiguille portée par la première roue
inférieure, et une grande ouverture de cette aiguille
visualisant le positionnement instantané par rapport
aux saisons;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
vue en plan, une montre comportant un tel mouve-
ment d’horlogerie avec un tel mécanisme d’affichage
de période temporelle ou de saison.

1 2 



EP 3 327 516 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de période temporelle ou de saison pour une montre,
simple et économique.
[0013] On entend par période temporelle une période
de durée inférieure à un an, qui appartient à un cycle
annuel, comme un mois, un bimestre, un trimestre, un
quadrimestre, un semestre, ou similaire.
[0014] Plus particulièrement mais non limitativement
l’invention est illustrée et exposée dans le cas d’un affi-
chage de saison.
[0015] L’invention concerne un mécanisme d’afficha-
ge de période temporelle ou de saison 10, qui est agencé
pour coopérer avec un mouvement d’horlogerie 200, et
comporte une roue entraîneuse 40 d’entrée, agencée
pour coopérer avec une roue du mouvement 200, clas-
siquement une roue des heures ou similaire.
[0016] Ce mécanisme d’affichage de période tempo-
relle ou de saison 10 comporte une première roue 5,
inférieure sur les figures. Plus particulièrement mais non
limitativement, cette première roue 5 est agencée pour
faire un tour en trente et un jours pour l’affichage d’un
quantième.
[0017] Le mécanisme 10 comporte une deuxième roue
6, supérieure sur les figures, pour un autre affichage de
période temporelle ou de saison.
[0018] Selon l’invention, la deuxième roue 6 tourne
plus vite que la première roue 5, pour l’affichage de pé-
riode temporelle ou de saison. Et cette deuxième roue 6
est agencée pour se décaler de la première roue 5, à
raison d’un tour dans un laps de temps compris entre
340 jours et 380 jours. Plus particulièrement la deuxième
roue 6 est agencée pour se décaler de la première roue
5, à raison d’un tour par an, ou d’un tour par 372 jours,
ou d’un tour pour une autre durée selon le mécanisme
choisi et les affichages souhaités. Par exemple une mon-
tre pour l’affichage de lunaison peut comporter une
deuxième roue 6 agencée pour se décaler d’un tour dans
un laps de temps compris entre 348 et 377 jours, corres-
pondant respectivement à 12 ou 13 lunaisons.
[0019] L’invention est illustrée pour une application
avantageuse où la première roue 5 permet l’affichage
d’un quantième, et où la deuxième roue 6 permet le po-
sitionnement au sein de l’année en cours, notamment en
rapport avec la saison.
[0020] Plus particulièrement, avec l’agencement par-
ticulier du rouage décrit ci-après, la deuxième roue 6 se
décale d’un tour tous les douze tours de la première roue
5.
[0021] Plus particulièrement, et tel qu’illustré, la
deuxième roue 6 est coaxiale avec la première roue 5.
[0022] Le mécanisme 10 comporte un cadran 7 avec
une échelle d’affichage 70, et la première roue 5 porte
un afficheur, ou une aiguille 50 agencée pour coopérer
avec cette échelle d’affichage 70. Dans la variante illus-
trée, le cadran comporte un guichet 71 agencé pour lais-
ser visible la surface supérieure de la deuxième roue 6.

[0023] De façon avantageuse, cet afficheur ou cette
aiguille 50 comporte une ouverture 59 faisant guichet
pour l’affichage d’une période temporelle ou saison sym-
bolisée en surface de la deuxième roue 6, laquelle com-
porte une représentation de toutes les périodes tempo-
relles successives ou respectivement de toutes les sai-
sons successives.
[0024] La cinématique selon l’invention est extrême-
ment simple, comporte peu de composants, et est
d’épaisseur totale faible, en raison des deux niveaux seu-
lement qu’occupe le mécanisme 10.
[0025] La roue entraîneuse 40 d’entrée est agencée
pour être entraînée par le mouvement 200, ou peut faire
partie de ce mouvement, et est agencée pour entraîner
chaque jour, directement ou indirectement, une étoile 44
d’un pas, à l’encontre d’un sautoir d’étoile 45 et/ou d’un
ressort d’étoile 46.
[0026] Dans une variante non limitative, illustrée, utili-
sant des composants existants d’un mécanisme d’affi-
chage de quantième, la roue entraîneuse 40 entraîne
une came 41 agencée pour repousser, à l’encontre d’un
premier sautoir 43, une bascule entraîneuse 42 de façon
à faire pivoter l’étoile 44 de la valeur d’un pas.
[0027] Le mécanisme 10 selon l’invention est facile à
corriger, aussi bien au niveau de la première roue 5 que
de la deuxième roue 6.
[0028] Pour la correction de position de la première
roue 5, notamment pour une correction de fin de mois
d’un quantième, le mécanisme 10 comporte avantageu-
sement une bascule correctrice 47, agencée pour être
manoeuvrée par un utilisateur, à l’encontre d’un deuxiè-
me sautoir 48, pour forcer le pivotement de la bascule
entraîneuse 42 de façon à faire pivoter l’étoile 44 d’un
pas.
[0029] Le mécanisme 10 comporte un premier pignon
51 qui est directement entraîné par l’étoile 44 et engrène
avec la première roue 5, et comporte un deuxième pignon
61 qui est entraîné par l’étoile 44, ou bien directement
dans une variante non illustrée, ou bien tel que visible
sur les figures par l’intermédiaire d’une friction 62, et qui
engrène avec la deuxième roue 6. Sur la figure 2 une
rondelle 49 chassée sur une partie arbrée de l’étoile 44
maintient l’appui sur la friction 62.
[0030] Dans cette variante préférée illustrée par les
figures, le deuxième pignon 61 est entraîné par l’étoile
44 par l’intermédiaire d’une friction 62, et le mécanisme
10 comporte un renvoi correcteur 60, qui est agencé pour
être commandé par un poussoir ou par une tige du mou-
vement 200. Ce renvoi correcteur 60 est agencé pour
engrener, soit de façon permanente, soit lors d’un mou-
vement de correction, avec la deuxième roue, et est
agencé pour entraîner cette deuxième roue 6 à l’encontre
de la friction 62. Cette correction de la deuxième roue 6
est, ainsi, très facile à réaliser.
[0031] De façon particulière, dans la variante illustrée
par les figures, le premier pignon 51, le deuxième pignon
61, et l’étoile 44, sont coaxiaux.
[0032] De façon particulière, dans la variante illustrée
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par les figures, l’étoile 44 comporte douze dents, et le
pas dont on l’avance lors de chaque manoeuvre corres-
pond à une dent, le premier pignon 51 comporte douze
dents, le deuxième pignon 61 comporte treize dents, et
la première roue 5 et la deuxième roue 6 comportent
chacune trente et une dents. Ainsi la première roue 5 et
la deuxième roue 6 se décalent exactement d’un tour
tous les 372 jours.
[0033] L’ensemble du mécanisme 10 est facile à im-
planter sur une platine 30, ou sur un pont additionnel.
[0034] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant un tel mécanisme d’afficha-
ge de période temporelle ou de saison 10, et comportant
une roue des heures agencée pour entraîner ou pour
constituer la roue entraîneuse 40.
[0035] Plus particulièrement, ce mouvement 200 com-
porte une tige 210 de remontoir et de correction, et cette
tige 210 est agencée pour commander la correction de
la période temporelle ou de saison par l’intermédiaire
d’un train de renvois agissant sur le renvoi correcteur 60.
[0036] Plus particulièrement, ce mouvement 200 com-
porte un poussoir 220, qui est agencé pour commander
la correction de la position de la première roue 5 par
appui sur la bascule correctrice 47.
[0037] L’invention concerne encore une montre 300
comportant un tel mouvement d’horlogerie 200.

Revendications

1. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) agencé pour coopérer avec un mouve-
ment d’horlogerie (200), et comportant une première
roue (5) et une deuxième roue (6) pour un affichage
de période temporelle ou de saison, ladite deuxième
roue (6) tournant plus vite que ladite première roue
(5), caractérisé en ce que ladite première roue (5)
est agencée pour faire un tour en trente et un jours
pour l’affichage d’un quantième et en ce que ladite
deuxième roue (6) est agencée pour se décaler de
ladite première roue (5) à raison d’un tour dans un
laps de temps compris entre 340 jours et 380 jours..

2. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite deuxième roue (6) se décale d’un tour
par an ou tous les 372 jours.

3. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que ladite deuxième roue (6) se décale
d’un tour tous les douze tours de ladite première roue
(5).

4. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ladite deuxième roue (6) est
coaxiale avec ladite première roue (5).

5. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme (10) comporte
un cadran (7) avec une échelle d’affichage (70), et
en ce que ladite première roue (5) porte un afficheur
ou une aiguille (50) agencée pour coopérer avec la-
dite échelle d’affichage (70).

6. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit afficheur ou ladite aiguille (50) comporte
une ouverture (59) faisant guichet pour l’affichage
d’une période temporelle ou saison symbolisée en
surface de ladite deuxième roue (6), laquelle com-
porte une représentation de toutes les périodes tem-
porelles successives ou respectivement de toutes
les saisons successives.

7. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme (10) comporte
une roue entraîneuse (40) agencée pour être entraî-
née par ledit mouvement (200) et pour entraîner cha-
que jour, directement ou indirectement, une étoile
(44) d’un pas, à l’encontre d’un sautoir d’étoile (45)
et/ou d’un ressort d’étoile (46).

8. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite roue entraîneuse (40) entraîne une
came (41) agencée pour repousser, à l’encontre d’un
premier sautoir (43), une bascule entraîneuse (42)
de façon à faire pivoter ladite étoile (44) dudit pas.

9. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit mécanisme (10) comporte une bascule
correctrice (47), agencée pour être manoeuvrée par
un utilisateur, à l’encontre d’un deuxième sautoir
(48), pour forcer le pivotement de ladite bascule en-
traîneuse (42) de façon à faire pivoter ladite étoile
(44) d’un dit pas.

10. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme (10) comporte
un premier pignon (51) directement entraîné par la-
dite étoile (44) et engrenant avec ladite première
roue (5), et un deuxième pignon (61) entraîné par
ladite étoile (44), directement ou par l’intermédiaire
d’une friction (62), et engrenant avec ladite deuxiè-
me roue (6).

11. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 10, caractérisé
en ce que ledit deuxième pignon (61) est entraîné
par ladite étoile (44) par l’intermédiaire d’une friction
(62), et en ce que ledit mécanisme (10) comporte
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un renvoi correcteur (60), agencé pour être comman-
dé par un poussoir ou par une tige dudit mouvement
(200), et engrenant avec ladite deuxième roue et
agencé pour l’entraîner à l’encontre de ladite friction
(62).

12. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon la revendication 10 ou 11, carac-
térisé en ce que ledit premier pignon (51), ledit
deuxième pignon (61), et ladite étoile (44), sont
coaxiaux.

13. Mécanisme d’affichage de période temporelle ou de
saison (10) selon l’une des revendications 10 à 12,
caractérisé en ce que ladite étoile (44) comporte
douze dents et en ce que ledit pas correspond à une
dent, ledit premier pignon (51) comporte douze
dents, ledit deuxième pignon (61) comporte treize
dents, et en ce que ladite première roue (5) et ladite
deuxième roue (6) comportent chacune trente et une
dents.

14. Mouvement d’horlogerie (200) comportant un méca-
nisme d’affichage de période temporelle ou de sai-
son (10) selon l’une des revendications 7 à 13, et
comportant une roue des heures agencée pour en-
traîner ou pour constituer ladite roue entraîneuse
(40).

15. Mouvement d’horlogerie (200) selon la revendica-
tion 14 avec un mécanisme d’affichage de période
temporelle ou de saison (10) selon la revendication
11, et comportant une tige (210) de remontoir et de
correction, caractérisé en ce que ladite tige (210)
est agencée pour commander la correction de la pé-
riode temporelle ou de saison par l’intermédiaire d’un
train de renvois agissant sur ledit renvoi correcteur
(60).

16. Mouvement d’horlogerie (200) selon la revendica-
tion 14 ou 15 avec un mécanisme d’affichage de
période temporelle ou de saison (10) selon la reven-
dication 8, et comportant un poussoir (220), carac-
térisé en ce que ledit poussoir (220) est agencé
pour commander la correction de la position de ladite
première roue (5) par appui sur ladite bascule cor-
rectrice (47).

17. Montre (300) comportant un mouvement d’horloge-
rie (200) selon l’une des revendications 14à 16.
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